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DU GARD
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DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de SAINT LAURENT D’AIGOUZE


Séance du 10 JUIN 2010

L’an deux mille dix

et le dix du mois de juin  
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN – Laurent PELISSIER –Alain CAMPACI – Rudy THEROND – Jacques HUGON – Marilyne FOULLON –  Jean-Noel BENOIT – Sandrine BURGOS – Philippe CLAUZEL -Santiago CONDE – Jean-Paul CUBILIER – Jacques DELORD – Odette GARCIA – Muriel GIBERT- Lionel JOURDAN – Michèle LIN- Cyril MARCHAND – Laure MARCON - Guillaume RUIZ –

Absents excusés 

Excusés avec procuration :  Magali POITEVIN à Sandrine BURGOS -  Mireille BARBUSSE à Alain CAMPACI- Suzy MEDINA à Joëlle GIBELIN- Mireille REBOUL à Jacques HUGON

Secrétaire de séance :  Sandrine BURGOS

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 1.04.2010

Vu les  modifications demandées par certains élus, le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

EGLISE : Mise au rebus de mobilier

Madame le maire donne lecture du courrier de l’Abbé Lombard sollicitant une délibération du Conseil Municipal.

L’abbé Lombard, souhaite en accord avec les paroissiens débarrasser la tribune de l’église des bancs et de la structure de bois qui les supporte. Ce mobilier étant antérieur à la loi de 1905 devrait figurer à l’inventaire dressé à cette époque.

En conséquence, cette opération nécessite l’accord préalable du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’autoriser l’Église à mettre au rebus le mobilier concerné et charge Madame le Maire d’informer l’Abbé Lombard de la décision du Conseil Municipal.

SMD Gard : adhésion de communes

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Comité Syndical du SMD Gard a décidé à l’unanimité d’accepter l’adhésion des  communes de Saint Bénézet et de Beauvoisin.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur ces adhésions.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré donne son accord à l’unanimité sur l’adhésion des communes de Saint Bénézet et de Beauvoisin au SMD GARD et charge Madame le Maire d’informer Monsieur le Président du SMD Gard de sa décision. 

Syndicat Intercommunal de protection des sites : adhésion de communes

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Comité Syndical du Syndicat Intercommunal de Protection des Sites a décidé à l’unanimité d’accepter l’adhésion des communes de Vergèze et de Remoulins.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur ces adhésions.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,  donne son accord à l’unanimité sur l’adhésion de Vergèze et Rémoulins au Syndicat de protection des Sites et  charge Madame le Maire d’en informer Madame la présidente du Syndicat Intercommunal de Protection des Sites.

Délibération de soutien

Madame le Maire donne lecture du courrier de madame le Maire du Cailar sollicitant une délibération de soutien à l’égard de deux élus du Grau du Roi mis en cause lors d’un accident survenu pendant la fête votive de 2007. Madame le maire du Cailar rappelle que malgré toute la vigilance apportée aux mesures de sécurité un accident peut toujours survenir. Qu’Elus et services Préfectoraux, en concertation ont décidé de tenter de mettre en place une règlementation obéissant à la fois aux règles de sécurité et au respect des traditions.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’exprimer son soutien et sa solidarité à Messieurs Spalma et Bernard, élus du Grau du Roi.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de soutenir Messieurs SPALMA et BERNARD et autorise Madame le Maire à rédiger un courrier dans ce sens.

Dénomination de rue

Madame le Maire donne lecture du courrier de Monsieur Pierre KLING concernant l’appellation de la voie principale du lotissement Lou Garbin.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la dénomination officielle de cette rue Lou Garbin.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de dénommer officiellement la voie principale du lotissement Lou Garbin : la rue LOU GARBIN et charge Madame le Maire d’en informer les services publics.

Taxe Locale sur la Publicité Extérieure : délibération complémentaire

Monsieur Campaci  rappelle aux membres du Conseil Municipal que celui-ci s’est prononcé le 19 juin 2009 à l’unanimité pour l’instauration de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure. Qu’une circulaire précise les modalités d’application de cette Taxe et qu’il convient par délibération de préciser les modalités d’application de la TLPE.

Il est donc proposer au Conseil Municipal de délibérer afin que ne soient pas exonérées de cette taxe les enseignes, pré-enseignes et supports publicitaires dont la surface est inférieure à 7 mètres carrés.

Que les enseignes, pré-enseigne, support publicitaire dont la surface dépasse 50 mètres carrés voient les tarifs applicables doublés.

Que le recouvrement de la TLPE s’effectue par titre de recettes établis au 1er septembre au prorata temporis

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide, par 19 voix Pour et 4 abstentions,

· de ne pas exonérer les  supports publicitaires, pré-enseignes  et enseignes inférieurs à 7 m²  

· de doubler les tarifs pour les supports publicitaires, pré-enseignes et enseignes supérieurs à 50 m².

Convention avec le Centre de Gestion du Gard

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Centre de Gestion du Gard propose aux collectivités territoriales un nouveau logiciel de consultation des carrières des agents et ce , à titre gratuit. Que pour pouvoir utiliser ce logiciel, il convient que la commune signe une convention  avec le Centre de Gestion du Gard.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire à signer ladite convention.  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’autoriser Madame le Maire à signer ladite convention avec la Centre de Gestion.

Mise à disposition de bâtiments municipaux

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la crèche qui dépend du CCAS utilise des locaux qui sont communaux. Que d’un point de vu juridique et comptable, il convient de mettre en place une convention d’utilisation de ces locaux entre le CCAS et la commune. Que pour ce faire, il est nécessaire de demander une estimation du prix de ces locaux auprès des services des domaines.

Il est proposé au Conseil Municipal de solliciter l’avis des Domaines et d’autoriser Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition des locaux à venir.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré autorise à l’unanimité Madame le Maire à consulter le service des Domaines pour estimer le bâtiment de la crèche et de signer une convention de mise à disposition entre la Mairie et le CCAS pour le bon fonctionnement de la crèche.  

	Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour copie conforme, la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du Gard. 

                                               Le Maire

	                                                                                                                              Joëlle GIBELIN


